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PREMIÈRES SYNTHÈSES

LES ENTREPRISES QUI FORMENT
LE PLUS LEURS SALARIÉS
RECOURENT ÉGALEMENT À L'ALTERNANCE
................................ .. .. La loi de 1971 a instauré une obli gation de .. .. participation des employeurs au finance- .. .. ment de la formation professionnelle conti- .. .. nue pour les entreprises de 10 salariés ou .
: plus, correspondant à 1,5 % de la masse:. salariale. Seules 35 % d'entre elles décla- .. .. rent, en 1996, y consacrer une part de leur.. .
. masse salariale strictement supérieure à ce .
: taux plancher. :. .. Pour les entreprises qui souhaitent accroÎ- .. .. tre leurs compétences par le biais de la for- .
: mation, la question du choix entre l'alter- :
. nance et un plan de formation peut se .. .. poser. En fait, les entreprises dont l'effort.. .
. pour la formation continue de leurs sala- .
: riés est le plus important sont aussi celles:
: qui embauchent des jeunes en alter- :
. nance ( 1J. .. .. .. En revanche, les autres formes d'emploi.
: aidé, fimdées essentiellement sur un abais- :
. sement du coût du travail, sont plus utili- .. .
. sées par les entreprises peu dispensatrices.. .
. de formationsà leurs salariés. .. .. ................................

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

En moyenne, les entreprises
consacrent 2 % de leur masse
salariale au financement
de la formation
professionnelle continue

Selon la loi, les entreprises de 10
salariés ou plus doivent consacrer
1,5 % de leur masse salariale à la
formation professionnelle continue
(encadré 1). En fait, leur contribu-
tion globale est nettement plus forte
puisqu'elle atteint, pour l'ensem-
ble de ces entreprises, 3,25 % du
total de leur masse salariale.

Toutefois, 35 % d'entre elles
seulement dépassent le minimum
légal, 50 % ne font que répondre
strictement à l'obligation légale et
15 % contribuent en dessous de
l'obligation (2). Les grandes entre-
prises ont une contribution plus
élevée: 89 % des entreprises de
500 salariés ou plus dépensent
strictement plus de 1,5 % de leur

(J)
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Taille d'entreprise

Secteur d'activité 10 à 19 20 à 49 50 à 499 500 à 2 000 saI. Total
salariés salariés salariés 1999 saI. ou Dlus

Agriculture, chasse, sylviculture.. 1.46 1.54 2.01 2.77 6,96 l,57

Pêche, aquaculture, 1.50 J.j2 1.4~ . 1,49

Industries extractives. 1,60 1.65 2.17 J.12 5,14 1,76

Industries manufacturières. 1,55 1.74 2,20 3,10 4,02 1.87

Produclion et distribution d'électricité, ga7. et cau. 2,n 2,56 2,R7 ~,6R 4,RO 2,84

ConstructÎon 1.53 I,K6 1);4 ~,().t I,KO 1,74

Commerce, réparation automobile el articles JOlllestiques . 1,61 1.7l/ 2,X() 2.7() .~,()K 1,94

Hôtc!set restaurants. I.4R 2,OK 1,l/7 2,00 2,"] 1,84

Transports et communications. 1.48 1,5R 2,OR .1,39 4,M J,7.l

Activités financières. 3,97 2,94 :UI 4,9.1 .",00 .l,53

Irnmobilier, local ion et scrvices aux entreprises. 1,99 2,2() 2J)4 _~.07 2.7() 2.30
Administration publique.. 2.24 3.40 4J17 ''.OX ".12 4,29

Éducation. 1.6R I.X5 2,01 2,57 ,l,OR I,X6

Santé et activite sociale. ].n 1.92 2,05 2,17 1,91 1.94
Services collectifs, sociaux et personnels.. 1,93 un 2,26 2,RR 3,75 1,97

Ensemble ''''''''''''''''''h.,,,...................................,,,,,.................................... 1,67 1,87 2,40 3,18 .l,72 1.97
(J) . Le taux de participa/ion .finallcière (TPF) e.n le rapport e/llre le.~ dél'eme.~ de ./àrmllliof1 CI 1/1II/1/U(' sall/I'iale de,\' l'flt/lpri.lf',\' If lI/é'SI/U' [a
nmtrifmtiol/ financière de.~ el1lrepli~e.~ il la forll/atiof! pm{eHiwl1Ielle ('II/Ilillue. If ,~'I/Ril ici dn 11'F II/OYI'/I,\'/illi rf'!"éselltell/la dépellse pOl/r
chaque el//repri.~e du W'clelu: !,e,~ taux", nationaux,. (pmu/Ùés pur la 11/1l.f.fe.w[ariale) so!lt puhliis dI/liS" La./ill"lllario!1 pmlé.uill//!/ellé' CfIIl/ÙllIC
{il/WICÙ parle.~ enllepri.te,~ ,., Bentahet E., Marion 1., ZYK'lIImt c.. documents n° 243, Cér('q.jlfill 1999.
Lecture: en 1996. les entreprises du secteur de la construclion ont, en moyenne. dépensé chacune 1,74 % de leur masse salariale pour la FI'C.

Ensemble des entreprises Entreprises utilisatrices

Taille d'entreprises de 10 salariés ou nlus de l'alternance

'l'PI-' Taux 'l'PI-' Taux
national d'accès national d'accès

10 à 19 salariés, 1,7J 8.7 1,71 7.5

20 à 49 salariés. 1,87 12,9 1.90 12,8

50 à 499 salariés. 2.52 29.9 2.56 31.6

500 à 1 999 salariés. 1.48 47,3 3,45 47.8

2 (jOOsalariés ou plus. 4.87 52.7 4,89 53,4

Total........................................... 3,25 3S,0 3,61 40,S

II s'agil ici des TPF nationaux (pondérés par [a masse salariale).

Le taux d'accb; fi la formation cstle rapport entre le nombre de salariés ayant hénéficié d'une
formation dans l'année (hormis les jeunes en alternance) et le nombre de salaries des entreprises.

Lecture: cn 1996. les entn:prisl.':sde 50 à 499 salariés ont, dans l'ensemble. effectué des dépen-
ses de formatÎon pour UIImontant équivalent à 2.52 % de leur masse salariale totale. Elles ont
déclaré que 29.9 % du nombre lotal de leurs salariés ont bénéficié d'une formation dans l'année.

Tableau 1
l'aux moyens de participation financière (1) des entreprises de 10 salariés ou plus en 1996

Source: déclaration fiscale des entreprises n° 2483 -traitement DARES.

masse salariale pour la formation
professionnelle continue (graphi-
que 1).

Au total, si 3,25 % de la masse
salariale nationale des entreprises
de 10 salariés ou plus va au finan-
cemenl de la formation continue
des salariés, chaque entreprise
y consacre en 1996 en moyenne

seulement 2 % de sa propre masse
salariale (tableau 1).

En pralique, la moitié des entre-
prises déclarent qu'aucun de leurs
salariés n'a bénéficié d'une forma-
tion au cours de l'année 1996 (3).
L'obligation porte en effet, non pas
sur la fonnalion effective des sala-
riés, mais sur un montant de dépen-
ses. Celles-ci son! soit direclement
ulilisées par l'entreprise pour or-
ganiser des fonnations, soit versées
à un organisme mutualisateur.

Tableau2
Effort financier (TPF) et aecès des salariés à la formation pour les entreprises

de 10 salariés ou plus, en 1996
En p(lun-el1ta~e

---
Source: déclaration fiscale dl.':sentreprises n° 2483 - Irailement DARES.

2

Un recours à l'alternance
plus important pour
les entreprises formatrices

Les entreprises utilisatrices des
dispositifs de formation en alter-
nance (entreprises du « recoupe-
ment ", encadré 2) sont égalemenl
celles qui font en moyenne un
effort pour la formation des sala-
riés plus imporlant que les autres.
Elles dépensent un peu plus pour
la formation de leurs salariés: leur
taux de participation financière
s'élève à 3,61 % conlre 3,25 % au
niveau nalional. Elles déclarent
plus de slagiaires : 40,5 % de leurs
salariés sont parlis en formation,
conlre 35 % au niveau national (ta-
bleau 2) (4). Les formations dispen-
sées aux salariés en place (hors
ceux en alternance) sont légère-
ment plus longues que la moyenne,
avec une durée de 40 heures el
30 minutes, contre 40 heures.

(3) -11 e,\.tcependan/ po.uible qu 'une partie
des entrepriJes ,~'élal/t acq!li1tée.~ de leur obU.
Rf//ioll financière Ol1leltell/ de dédorer le,~ .~ta-

ReJ àemuellemellt effectuh par leuH <wlarié,~.
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Formation continue
et contrats en alternance
sont complémentaires

Quatre types d'entreprises se
distinguent selon leurs logiques
d'utilisation de la formation, con-
tinue et en alternance (graphiques
2 et 3).

Les entreprises « non formatri-
ces» (44 % des entreprises de 10
salariés ou plus) se caractérisent par
un effort financier faible et par le
fait qu'elles ne déclarent aucune
formation pour leurs salariés. La
majorité d'entre elles financent in-
tégralement les 0,9 % correspon-
dant au plan de formation par ver-
sement à un organisme paritaire
collecteur agréé (OPCA), ce qui
leur pennet de se libérer de l'obli-
gation de financement sans en-
voyer leurs salariés en formation.
Elles peuvent aussi effectuer des
dépenses annexes (conseil en for-
mation, développement de la for-
mation, versements à des organis-
mes, contribution aux chambres de
commerce et d'industrie, actions de
formation au bénéfice des tra-
vailleurs privés d'emploi, conven-
tions de conversion). La loi de 1971
correspond pour elles à une con-
trainte ; la participation financière
versée aux OPCA équivaut alors à
une taxe, puisqu'elles ne profitem
pas de ces fonds pour former leurs
salariés.

Ce désengagemem des questions
de formation professionnelle res-
sort également de l'utilisation des
dispositifs de formation en alter-
nance. Les « non-formatrices»
sont moins nombreuses à recourir

(.J)
- Les /(/11.\' dl' flllrlicipatioll.fillllllcière l'I

d'(/ccè.~ de.\' .wlari6 Ii lllfo/"J/UItioll/"!U\'Cnl êlrc

cl/lculés (11/ 1I11'ewilla/IO/l1I1 (35 % de l't'II.I-CIII-

hle de.~ SlI!lIrié.\' de,\" l'/II/eprises de 10 slilarié,l"

01/ p/IIS -,"mil fllIrli,1 ('lIfill/natiolll'lI 1(90) (lU l'II
II//lYel/lle .ml" les /'/11/"/'1'/';.1'1'.\(l'IIII/OYl'lIne, danl'

Iflle l'llIrel'rise, J5 % des .wJllrié.f .1"0111JJilrtis
ellfo/"lllllt;OIl). 1. 'élluJe du lien ul'ec j'aJtemllllce

repo.l"e id .fllr le.f till/X d'accè.f et de panil"i,la-
rioll.fillandère Ill/tÙI/IlI/IX. Cependant, le.f Ù/(Ji.
('es moyen.l' font reHortÙ" 11'.\'méme tenJal/ces
(7PF II/oyen de.f utilÜarrif"e.f d'alternance :

2,1 J %, contre J, 97 'If)l'II /J/O)'l'fllle pO/lr tOlj(e.~

le.fl'nlrCI',Ùl'S).
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à ce type de contrat que l'ensem-
ble des entreprises, malgré une uti-
lisation traditionnelle des contrats
d'apprentissage (tableau 3). Celles
dont l'effort financier est le plus
faible embauchent encore moins
souvent en alternance.

Parmi les entreprÎses « non for-
matrices », celles qui ont franchi
le seuil de 10 salariés depuis moins
de trois ans, et qui bénéficient donc
d'une réduction concernant l'obli-
gation de financement de la forma-
tion professionnelle, sont logique-

Graphique 1
Répartition des entreprises selon leur taux de participatiun financière

à la formation continue en 1996
TPF en %

masse salariale
Entreprises de 10 à 19 salariés
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% d'entreprises

Le taux de par1idpation financière(TPF) est le rappor1 entre les dépenses de formation el la

masse salariale des entreprises. Il mesure la contribution financiêre des cntrepriscs à la form:Hion

professionncllc continuc.

Lc:cture: 13 Ch, des cntreprises de 20 à 499 salariés ont un TPF inféricur à ],5 % de leor masse

salariale, 46 % remplisscnt strictement l'obligation légale el41 'hi sont au-dessus.

Remarquc : ces graphiques ne représentcnt les TPF que pour 99 (.7" des cntreprises de chaque

classe de taille; les entreprises manquantes sont celles dont leTPF est trêsélevé.Ellcs nc figu-

rent pas dans le graphique pour faciliter sa lecture, mais sont comprises dans les pourcentages

indiqués.

Source: déclaration fiscale des entreprises n° 2483 - traitement DARES.

~ ~~._-
.------.--.--.--------
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Type d'entreprises Non Pcu Formatrices Impliquées Ensemble
formatrices formatrices OPCA

(44 %) 00 %) (21 %) (25 %) 000 %)

Taux TPF< 1.5%.. ..... 22 20 4 D 15
de participation TPF= 1.5 (7".. 68 15 58 4 47
financière TPF> 1.5 %.. ..... 10 45 38 83 38
Présence Aucun.............. 62 70 59 48 58
de contrats Apprentissage. 20 D 17 26 20
en alternance (*) Adaplalion .... 8 7 D 14 11

Qualification. .u.. .u.. 15 15 19 28 19
Versements faihlcs « O,~ (k). 23 68 2 90 40
à un OPCA moycns(=O,~ %) . 77 12 60 8 52
Plan formation dcvl.'s(> 0,9 %).. 0 0 37 2 8
Sta~iaires OPCA Aucun.. 100 91 28 92 82
Plan formation Oui. 0 9 72 8 18
Sta~iaires employeur Aucun.. !OU 41 89 (,

68
Plan formation Oui. 0 59 Il 94 32
StaJ::iaircs OPCA Aucun.. 100 99 94 88 96
CIF Oui. U 1 6 12 4

(*J - 1f/fai ,wl'irieur Il vor,'?-t'II /"ai.wn d('J l'°'uibi/iréJ d'utili.wfÙm de pltuieurJ f-'Jle.~de COflfrat,f.
Lecture: 94 % des enlreprises

"
impliqul.'es » déclarent des stagiaires à la charge de l'employeur dans le cadre du plan de formation, contre 32 % de

l'ensemhle des enlreprises de 10 salaril.'s ou plus.

ment surreprésentées, Mais leur
part reste tout de même faible
(la %) et elles ne caractérisent pas
le groupe à elles seules.

Neuf entreprises sur dix de ce
type ont moins de 50 salariés et les

secteurs les plus représentés en son
sein sont la construction (17 % des
entreprises contre II % parmi l'en-
semble des entreprises), le com-
merce (24 %) et J'hôtellerie restau-
ration (6 %).

Graphique 2
'I)'pologie des entreprises selon leurs comportements de formation

ENSEMBLE DES ENTREPRISES
de 10 salariés ou plus

PEU OU PAS
IMpLlQUljES

75 %

~ ._---

NON
FORMATRICES

44%

IMPLICATION
MODÉRÉE

31 %

Peu formatrices
(prise en charge

employeur)
10%

IMPLIQUÉES
25 %

Formatrices
OPCA
21 %

« Rationnelles »

13 %

« Généreuses »

8%

Tableau 3
Les comportements de formation des entreprises

Les entreprises « peu jormalrÎ-

ces" (mais dont les formations sont
prises en charge directement par
l'employeur) constituent le type le
plus hétérogène. Elles représentent
la % des entreprises d'au moins la
salariés. On y trouve des entrepri-
ses contribuant au-dessus et au-
dessous de l'obligation légale, leur
point commun étant le faible nom-
bre, mais l'existence, de bénéficiai-
res de formations parmi leurs sala-
riés. Parmi elles, les entreprises qui
n'ont jamais recours à l'alternance
sont plus nombrcuscs (70 % COI1-
tre 58 % en moyenne). Les forma-
tions déclarées pour les salariés
sont exclusivement Üla charge ct à
l'initiative de l'employeur. Leurs
salariés ne partent pas en congé
individuel de formation (ClF). Ces
entreprises semblent organiser la
formation continue pour répondre
à leur obligation de participation
financière. La loi a pour elles un
rôle incitatif fort.

Les entreprises de 50 à moins de
2 000 salariés représentent 78 %
des entreprises de ce type, contre
71 % dans l'ensemble des entrepri-
ses de l'étude. Les secteurs les plus
présents sont les transports et la
communication (8 %), l'immobi-
lier et les services aux entreprises
(18 %) ainsi que l'éducation (3 %).

--~------------- ---..-----..---
Source: déclaration fiscale des enlreprises n° 2483 CI FAMEU -lraitement DARES.
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Les entreprises « formatrices
uti!;sal1ices des sen';ces des OPCA »

(21 % des entreprises de 10 sala-
riés ou plus) recourent de façon
importante aux fonds mutualisés,
que ce soit à l'initiative du salarié
(départ en congé individuel de for-
mation) ou de l'employeur. De cc
point de vue, elles peuvent être
considérées comme utilisatriccs de
formation continue. Elles font fi-
nancer les coûts de stage de leurs
salariés par les fonds recueillis par
les OPCA. Elles déclarent donc très
pcu de stagiaires cntièremcnt à leur
charge. Elles peuvent ainsi éven-
tuellemcnt réaliser des économies
sur les dépenses de rémunération,
quand elles sont prises en charge
par l'OPCA pendant la durée des
formations. Elles forment de cette
façon un nombre élevé de leurs sa-
lariés, tout en se contentant le plus
souvent d'une contribution finan-
cière du niveau de l'obligation lé-
gale.

Le secteur de la santé et des ac-
tivités sociales est particulièrement
présent dans cette classe (II % des
entreprises contre 5 % dans l'en-
semble).

Deux logiques de fonnation peu-
vent être mises en évidence pour
ce type d'entreprise: d'un côté, les
entreprises « rationnelles» (13 %)
minimisent leurs coûts en se con-
tentant de respecter l'obligation
légale. Elles versent intégralement
à un OPCA les 0,9 % au titre du
plan de formation. Ces entreprises
maximisent le nombre de leurs sa-
lariés formés en passant pour cela
par les OpCA. Elles rentabilisent
ainsi largemcnt leur participation
financière en utilisant les fonds
mutualisés de la fonnation conti-
nue. De l'autre côté, les entrepri-
ses « généreuses» (8 %) déclarent
un effort financier plus important.
Elles versent toutes (96 %) une
somme supérieure à 1 % de leur
masse salariale au seul titre du plan
de formation. Ce comportement
peut trouver sa justification dans les
accords de branche, qui fixent par-

PREMrÈRES SYNTlU~SES
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fois des taux de cotisation supé-
rieurs aux minima légaux, et dans
les règles de fonctionnement des
OpCA qui définissent chacun leurs

priorités.

Selon les branches et les OpCA
de rattachement, la participation à
la formation continue s'établit donc
à deux niveaux différents, l'un li-
mité à l'obligation légale, l'autre
allant au-delà de ce minimum.
Dans ces deux cas de figure, la par-
ticipation financière semble inciter
les entreprises cotisantes à utiliser
les fonds mutualisés et les services
des OpCA pour envoyer leurs sa-
lariés en formation. Pour ces entre-
prises, les OpCA ont l'occasion de
jouer un rôle de proposition, voire
de conseil dans l'élaboration du
plan de formation. Ils peuvent ce-
pendant aussi être simplement un
intermédiaire financier.

« Rationnelles» ou « généreu-
ses », les entreprises qui forment
leurs salariés par l'intermédiaire
d'un OpCA n'ont cependant pas re-
cours de façon marquée aux con-
trats en alternance.

Les entreprises « impliquées»
représentent 25 % de l'ensemble
des entreprises d'au moins 10 sa-
lariés. Elles sont très majoritaires
(83 %) à réaliser un effort financier
volontaire important (TpF >
1,5 %). Elles forment essentielle-
ment et abondamment à leur
charge, sans passer par l'OpCA,
soit parce qu'elles disposent d'un
service de formation, soit en con-
tractant avec des organismes de
formation. Leur stratégie est diver-
sifiée sur deux points: l'existence
de départs de salariés en congés
individuels de formation, qui se tra-
duit par un recours important au
FONGECIF (encadré 1), et surtout
l'importance accordée à la forma-
tion en alternance.

L'existence de départs de sala-
riés en CIF peut s'expliquer de
deux manières. Tout d'abord, la
logique d'amortissement de la par-
ticipation financière à la formation

5

continue, déjà rencontrée avec les
entreprises peu formatrices, peut
jouer ici de manière importante,
dans la mesure oule CIF donne lieu
à une obligation spécifique (0,2 %
de la masse salariale), qui ne peut
être remplie autrement que par ver-
sement à un organisme mutua-
lisateur. Mais surtout, le CIF a la
particularité d'être à l'initiative du
salarié, tant en ce qui concerne sa

sollicitation que son contenu. Sur
ce point peuvent apparaître des
contradictions entre les objectifs de
l'employeur, concrétisés par les
moyens qu'il a mis à disposition
pour les atteindre (contenu de son
plan de formation, organisation
d'un centre de formation interne,
conventions passées avec des
organismes de formation), et les
aspirations du salarié. Bien que les
CIF concernent souvent des fonna-
tion liées à la gestion ou l'informa-
tique, des motivations d'ordre
culturel poussent aussi les salariés
à rechercher des fonnations dans
le domaine des lettres ou des arts,
phénomène plus fréquent dans les
entreprises de plus de 2 000 sala-
riés (5).

Les entreprises « impliquées»
utilisent souvent des contrats en al-
ternance. Les entreprises qui for-
ment le plus sont ainsi les plus
nombreuses (52 %) à recourir à la
formation alternée.

Les entreprises de plus de 50
salariés représentent 50 % des
« impHquées», contre seulement
26 % de l'ensemble des entrepri-
ses. Quatre secteurs d'activité
ressortent: les transports et com-
munication (8 %), les activités fi-
nancières (5 %), l'immobilier et les
services aux entreprises (16 %),
enfin, l'administration publique
(3 %).

Parmi les entreprises « impli-
quées », un premier sous-groupe

(5) - Lerenard A., .. L'effet du con!!.1indivi.
duel deformarion sur les carri;re.f pmfenion-
nefle.f », Premières Synthèses, 9R.O/- N°04./,
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rassemble celles qui, en moyenne,
forment le plus (toutes les entrepri-
ses de ce sous-groupe déclarent des
taux d'accès élevés des salariés à
la formation continue, avec des sta-
giaires entièrement à leur charge)
et dont l'effort financier est le plus
élevé (elles déclarent toutes un TPF
strictement supérieur à 1,5 % de la
masse salariale). Ce sont aussi cel-
les qui forment des jeunes en alter-
nance : neuf sur dix ont embauché
au moins un jeune en alternance
entre 1994 et 1996. Bien que ces
entreprises ne représentent que 6 %
de l'ensemble des entreprises,
elles ont signé 40 % des contrats
en alternance conclus entre 1994 et
1996 par celles d'au moins 10 sa-
lariés. C'est dans ces entreprises
également que les salariés peuvent
le plus souvent bénéficier d'un
congé individuel de formation.
Leur implication est donc
« mixte » : stagiaires à la charge
des entreprises, versements à un
FONGECIF, embauche de jeunes
en alternance. On peut opposer ce
sous-groupe aux entreprises qui
sont « impliquées » dans la forma-
tion continue mais dont la straté-
gie est « simple » (au sens de sim-
plement formatrices de leurs pro-
pres salariés). Elles utilisent moins
que les précédentes l'alternance et
le CIF, mais forment leurs salariés
dans le cadre du plan de formation.

En définitive, les entreprises qui
forment le moins leurs salariés
embauchent rarement en alter-
nance. À l'opposé, les entreprises
particulièrement impliquées dans la
formation continue utilisent con-
jointement beaucoup les dispositifs
de la formation en alternance. Ces
dernières sont le plus souvent des
entreprises de grande tai Ile.

(6). Ce. risulla/ e.H confirmé pllr {'anulyse

de.f modes de ge.Hion paf les erzrreprÎse.f utili-
satrices des dijférems dÜposillfl' de [a politi-
que d'emploi, qui montre que le,f entreprÜeJ

utilisalrias dt'.f disposirifr d'alternance se dis-
linguem de celles qui 011' recours WH t/Üpmi-
tifs d'exonération. Picarl c., .. U,f dispo.rit!{.r

d'aide à l'empl,,; dans le secteur marchand ",
Premières Synlhèscs. t/(wembre /999 - N°.J4./.
MES.DARES.
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Graphique 3
Comportements de formation des entreprises

(Analyse des Correspondançes J\lulliples sur les va.-iahles de la« 2483 »)
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Hormis l'alternance,
les dispositifs de politique
d'emploi sont utilisés
par les entreprises
peu formatrices

En dehors de la formation de
leurs salariés et de l'embauche de
jeunes en alternance, les entrepri-
ses peuvent également mobiliser
les autres dispositifs de la politique
de l'emploi pour gérer leur main-
d'œuvre. Principale observation:
un seul type d'entreprise, les« peu
formatrices », utilise fortement les
autres mesures d'emploi aidé (exo-
nérations premier, deuxième et troi-
sième salarié, contrats initiatives
emploi, contrats de retour à l'em-
ploi, aides pour l'emploi des jeu-
nes et exonérations temps partiel).
Le fait qu'il s'agisse aussi des en-
treprises qui sont les moins nom-
breuses à utiliser les contrats en
alternance montre la spécificité de
ces dispositifs (6).

Schématiquement, ce sont donc
des entreprises qui forment leurs
salariés qui ont recours à l'alter-
nance et les non-formatrices qui
utilisent les autres formes d'emploi

1

Alli-un

.l'lu;:i/lirt'Of'CA 1.NON
FORMArRlCES.

P./T"limf,or/'IIIIt'.l/'./éPt'III't'

t:{I't'r"t'IIJt'lIlSJil'ITI.

aidé, pour lesquelles la baisse du
coût du travail est l'aspect prépon-
dérant. Parmi les entreprises forma-
trices de leurs salariés, certaines
sont impliquées de manière diver-
sifiée dans la formation et l'envi-
sagent comme un investissement
participant au développement de
l'entreprise. Les autres entreprises
formatrices répondent à la loi en
formant uniquement leurs propres
salariés, sans qu'on puisse saisir si
ces fOffilations correspondent à une
simple rentabilisation de l'investis-
sement financier obligatoire ou à
une réelle politique de formation.
À l'opposé, les entreprises non for-
matrices semblent adopter des pra-
tiques opportunistes consistant à ne
porter qu'une attention réduite à la
formation de leurs salariés et à ne
pas utiliser les possibilités offertes
en matière de formation des jeunes.
Elles paraissent en revauche atten-
tives à toute mesure permettant
d'abaisser le coût du travail.

Fralick BESSIS,
Alilie-Lise AUCOUTURIER

el Didier GELOT
(DARES).

H)R~IATRICES

1'/'é.lt'lIn' I/wdÙh, ,le .\'(<I!:illi'-t'S Ol'CA
,{,,/!,\'/t'nulrt'dll l'IF.

eS("!:!"."!"'I!:.\'

IMI'Ll0UI:ES

880';,'<'I'H'\'
d,',-hIllUlà,uillll

1

1 e\'a,\t'm"I!r.'Jwhln

1 ~:U FOI{MATRICES

1

1

FOI{I\IATlON l'AI{

I:E~II'LOYE(JR

6 r<>hl,2(XII. N"j~) 1

'_U_- n_____- ---
.__n____-



LE CADRE INSTITUTIONNEL
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE (FPC)

L'ohligalion de financement de la FrC par les entreprises été instaurée par la loi du 16 juillet 1971. Elle s'élève aujourd'hui à 1,5 % de
la masse salarialc Je J'entreprise ct sc décompose en trois posles distÎncts: l'alternance. le plan de formation (PF) elle congé individuel
de formation (CfF). Ces deux derniers dispositifs concernent directement les actifs occupés mais correspondent à deux logiques distinc-
tes. Dans le cadre ou ClF. le contenu et la forme que prend l'acquisition de nouvelles compétences sonl à l'initiative du salarié alors que
Je plan de formation constituc l'un des éléments lie gestion du personnel relevant de la seule responsabilité de l'employeur.

I;AltenutIlce (1) (ohligalion légale: 0,4 % de la masse salariale par dépenses directes ou versement à un Organisme Paritaire Collee.
teur Agréé, la grande majorité des entreprises ayant recours au versement) vise à favoriser l'insertion des jeunes (de 16 à moins de 26 ans)
cn difficullé sur le marché du travail en raison d'une formation initiale faible ou inadaptée. L'alternance comporte notamment les dispo-
sitifssuivants:

- Le (fll/I/"{/ul(. (jlllllifi('(/Iioll (('Q) a pour objectif de favoriser l'acquisition d'une formation reconnue, par des jeunes sortis du système
Sco];1ire sans qualification ou ;lyant line qualification ne leur permellant pas d'ohtenir un emploi. Il est conclu pour une durée déterminée

dc 6;1 24 mois et doit prévoir une durée de formation au moins égale au quart de la durée totale du contrat et un suivi par un tuteur. En
1999, 1IX 550 notJvcaux CQ ont été conclus (hausse de 2 % par rapport à 1998). Les entreprises du secteur tertiaire en sont les plus
utilisatrices (commerce et servÎl"c aux entreprises).

- Le (fll/lmT d'odapwt;oll (CA) est destiné à un jeune demandeur d'emploi dont la qualification ne lui permet pas d'occuper directe-

ment un emploi dans l'entreprise. L'ol1jectif est d'adapter les connaissances et le savoir-faire du jeune aux caractéristiques de l'emploi
proposé. 1I1'st conclu pour une durée déterminée de 6 à 12 mois ou pour une durée indéterminée et doit prévoir des périodes de formation
el de suivi par un tuteur. En 1999,56261 nouveaux contrats ont été conclus (- 8 %), plus souvent à durée indéterminée que les années
précédentes.

- Le conlmT d'aflpH'I/I;S.HIRl' a pour hut de donner à un jeune ayant satisfait à l'ohligation sçolaire, une formation générale, théorique
ct pratique, l'n vue de ]'ohtention d'une qualification professionnelle sançtionnée par un diplôme de l'enseignement professionnel ou
tl'chnologique, un titre d'ingénieur ou un titre homologué. C'est une forme de contrai très développée; 228 426 nouveauJt contrats
d'apprentissage ont étés signés en ]999 (+ 4,4 %) dans le secteur marchand. Ils sc développent dans de nouveaux secteurs (notamment
services aux entreprises, industrie des hiens d'équipements) et touchent des publics au niveau de formation initiale plus élevé (même si le
niveau CAP~BEP demeure majoritaire).

Le Plan de Formation (ol1ligation légale ; 0,9 % de la masse salariale par dépenses directes ou versement à un OPCA) fait partie
intégrante de la stratégie de gestion de]a main-d'œuvre des entreprises. Il doit faire J'objet de négociations avec le comité d'entreprise ou
les représentants du personnel. Le domaine sur lequel porte la consultation obligatoire situe la question de ]a FPC dans une perspective
glohale puisqu'en (ont partie notamment les conditions d'accueil et d'insertion des jeunes. À quoi correspondent alors concrètement les
0,9 % de ]a massesalariale à dépenser '( au titre du plan deformation }) ? Ce sont ]es financements des actions de formation du personnel,
dont les frais de fonctionnement. d'équipement et de rémunération des stagiaires, dans l'entreprise (dépenses internes) ou en passant des
conventions avec des organismes de formation (dépenses externe..;;). Cette obligation peut également être remplie par des versements au)(
OPCA, qui financent en retour des formations pour les salariés des entreprises adhérentes. On distingue ainsi les stagiaires entièrement à
la charge de l'emp]oyeur (dépenses internes ou externes) et les stagiaires çofinancés par un OPCA, pour lesquels ce sont les fonds

mutualisés qui sont utilisés.

Le Congé Individuel de Formalion (CfF) (2) permet à un salarié de suivre à son initiative une formation, souvent longue, indépen.

damment de celles comprises dans le plan de formation de son entreprise,

Depuis 1991 ont été également instaurés les bilans de compétence permettant aux salariés de définir un projet professionnel et un
projet de formation. Ils procurent un droit à congé sur l'initiative du salarié ou de son employeur et leur coût peut être imputé soit au plan
de formation soit au titre du ClF.

Les Organismes Paritaires Collecteurs A~réés (3)(OPCA) collectent auprès des entreprises et mutualisent les fonds destinés à

financer la FPC. On en <.listingue cinq catégories: 40 organismes nationaux professionnels, 1 organisme national interbranches, 2 organis.
mes nationauJt interprofessionnels, 24 organismes régionau)( interprofessionnels (OPCAREG), et 31 organismes exclusivement pour le
ClF (FONGECIF-régionaux et AGEClF-nationaux). En 1999 le montant total de leur collecte s'élevait à 21 milliards de francs, dont près

de 7 milliards au titre <.les formations en alternance (850 000 entreprises cOlisantes), près de 9 milliards au titre du Plan de Formation des
entreprises de 10 salariés Oll plus (150000 entreprises cotisantes), et plus de 3 milliards au titre du CIF (CIF.CDI, 200 000 entreprises
cotisantes ct CIF-CDD, 400 000 entreprises cotisantes). Le reste de la collecte concerne le Capital Temps de Formation et les entreprises
de moins <.le10 salariés. Les OPCA ont pris en charge, totalement ou partiellement, les dépenses de formation pour environ 180000
contrats <.lequalification et d'adaptation, pour 1,6 mil]ion de salariés dans le cadre du plan de formation, 30000 CIF-CDI et 6 000 CfF-
CDD(4).

Les décisions des OrCA sont prises par un conseil paritaire qui comprend, à parts égales, des représentants des organisations syndica-
les <.l'cmployeurs et de salariés.

(/) - SaI/chez R.,
"

/.n ('(mlmls de qualifiCllIÙm el J'adaplatioll en /999 », Premières Synthèses, oC"lobre2000 - N°42./, el« U,f
contratsd'(lppn'llliHaxe l'II /999 », Premières Synthèses, J10vembre 2000 - N° 48.3.

(21 - ()h!i~aIÙJlllé~ale: 0.2 % de la masse salariale par ver.'iemenl à lill OPCA lmiquemenl,
(3)

- Vtlir Bmchier D., Lamberl M., /Jenlllher E.,
"La xe,HÙm mU/lwlisée d('.~f(llld,f de /aformll1Ùm: le renforan/enlde la relation entre OPCA

el PME ». Bref,juÎII2000- N°/65, Céreq.

(-/) - Source DGEFP. dOllnées fI/"(I\'i:wire.f /999.
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Famcu f:chantilJon Hectlupement
recuupement rcdressé

10 à 19 salariés. 56108 :, 922 18205
20 à 49 salariés ... 412()4 9282 32338
50 à 499 salariés ...... 23 540 13 511 21607
500 à 1 999 salariés .... 2153 1845 2044
Plus de 2 000 salariés. 3tU 272 275

Total............................................................. 123 405 28 832 74 469

Lecture: les entreprises de 20 à 49 salariés so1l1 au lIolllhre de 41 294 dans le fichier (exhau:;tiO
des utilisatrices d'alternance (<< FAMEU ENTREPRISES 94fl.J5fl.J6 »j On en retrouve 9 2H2
dans l'échantillon« 2483» de 1996. soit 32 33H après redressement

Encadré 2

SOURCES ET MÉTHODE

L'objectif de la présente étude est d'apprécier l'effort de formation continue des entreprises au regard de leur utilisation des contrats en
alternance. On cherche à vérifier l'existence de complémentarités entre la formation des salariés présents dans les entreprises et celle de
jeunes embauchés dans le cadre des formations en alternance. Il s'agit de cerner l'importance accordée par les employeurs à la formation
professionnelle, continue ou en alternance, et de dégager les différentes stratégies adoptées par les entreprises cn la matière. L'originalité
de l'alternance tient à ses bénéficiaires (jeunes) (1 J, à son encadrement institutionnel et aux aides dont elle bénéficie. Elle est cependant
intégrée à l'obligation instaurée en France en 1971 par la loi sur la formation continue.

Pour ce travail deux sources ont été mobilisées:

- Le Fichier Annuel des bénéficiaires des Me~
sures de politique d'emploi et des Etablisse-
ments Utilisateurs (FAMEU). Il s'agit d'une
source exhaustive qui répertorie tous les établis-
sements du secteur marchand ayant eu recours dans
l'année à une forme d'emploi aidé parmi les plus
importantes proposées par les pouvoirs publics:
contrat d'adaptation, d'orientation, de qualifica-
tion, d'apprentissage, contrat initiative emploi,
exonération lU salarié, exonération pour les em-
plois à temps paniel, aide pour l'emploi des jeu-
nes, exonération 2~"'"et 3~"'"salarié (ces deux dernières mesures ne sont plus en vigueur). La source FAMEU résulte Je la concaténation
de l'ensemble des fichiers individuels d'entrée en mesure, grâce 1'1l'identifiant Siret de chaque établissement, mis cn commun avec le
répertoire SIRENE géré par nNSEE, qui apporte un complément d'information générale sur l'établissement.

- Le Fichier des déclarations fiscales (<1<2483)j.) doit son existence 1'1l'instauration d'une participation obligatoire au financement de
la Formation Professionnelle Continue (loi de 1971). Il délivre des informations sur l'entreprise et sur sa participation à la formation
continue (données physiques et données financières). Seules les entreprises de plus de 9 salariés sont dans l'obligation de remplir ce
document. Pour les petites entreprises. l'effort demandé est moins important, plus récemment institué (loi du 31 décembre 1991). le
financement de la formation continue passe obligatoirement par les OPCA (encadré 1) et fait l'ohjet d'une autre déclaration (n° 2486).

Les déclarations « 2483» sont l'objet d'un échantillonnage par région, secteur et taille d'entreprise d'environ 41 000 entreprises une
année sur trois et de 20 000 entreprises les deux autres années. Le redressement fait appel au fichier des Déclaralions Annuelles de
Données Sociales (DADS). L'étude porte sur l'année 1996, dernier échantillon« lourd~) disponihle : l'échantillon Je 41 000 entreprises
représente 113000 entreprises assujetties
à l'obligation fiscale.

Les déclarations « 2483» sont avant
tout fiscales et contiennent dcs limites
pour les travaux statistiques. Les informa.
tions financières, qui concernent directe-
ment l'obligation, sont sans doute mieux
renseignées que les informations physi-
ques (sur les stagiaires), qui ne font l'ob-
jet d'aucun contrôle légal. Les entreprÎ-
ses peuvent aussi organiser des formations
qui ne rentrent pas strictement dans le ca.
dre légal des actions éligibles ou hésiter 1'1
déclarer certaines actions, 1'1partir du mo-
ment où elles remplissent l'obligation lé-
gale. Par ailleurs, en raison d'effets de
seuil, le nombre d'entreprises de 101'119
salariés n'est pas redressé sur la hase de
la DADS et est donc sous-estimé.

FAt\.1EU > 10 salariés

123 405 entreprises

FAMEU
7736]0

entreprises

Nombre d'entreprises dans les différentes sourn's

Source: FAMEU et «2483 » Traitement Dares.

L'appariement FAMEU - of(2483)j. a été opéré sur la base de ces deux sources. On a retellu les Fichiers FA1v1EUde 1994. ]995
l'I

1996 car les contrats en alternance peuvent durer jusqu'à deux ans; unjeune embauché durant l'année 1994peut être encon: présent dans
l'entreprise en 1996, Les données par établissements utilisateurs ont été agrégées par entreprise. pOUl'être l.ompatihles awc les déclara-
tions « 2483 », établies au siège de chaque entreprise. Puis un appariement entre le fichier obtenu ct l'échantillon « 24XJ »de 19lJ6a été
réalisé (schéma).

Le fichier ainsi obtenu (recoupemem FAMEU /2483) est théoriquement l'équivalellt d'un échantillon de FAMEU qui aUfi1Îtété tiré SUI
la même base que celui de la «2483», Cet échantillon s'avère ne pas être représentatif Jes entreprises utilisatril'Cs recensées dans
FAMEU. en raison principalement des différences de redressement entre les entreprises de 101'119 salariés et celles de plus de 19 salariés
(cf. tableau). Cette non-représentativité ne pose pas problème pour étudier les comportements Je formation des entreprises (le champ
«2483 »). Elle empêche en revanche de décrire la totalité des logiques de recours b.ralternance, d'auLant plus que ces dispositifs sont
souvent utilisés par des entreprises de moins de JO salariés, hors champ de l'étude.

Le fichier «2483 enrichi)j., utilisé pour cette étude, comprend les données de la « 2483 ~> auxquelles ont été ajoutées les variahles
disponibles dans le fichier FAMEU. pour les entreprises concernées. II représente 112875 entreprises assuJctties à l'obligation fiscale de
financement de la formation continue en 1996, dont 74 469 utilisatrices d'au moins un contrat en alternance en 1994. 1995 ou [996.

( J)
- Les conlrals de qualificarion adulte Ile .wnt P(U priJ en (fJ/llpte.
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